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Regeste

FIXATION DE LA PEINE, SURSIS À L'EXÉCUTION DE LA PEINE, PEINE
PÉCUNIAIRE | 34 CP, 42 CP, 47 CP

Erwägungen

E. 1
Selon l’art. 399 al. 1 CPP, l’appel doit être annoncé dans les dix jours qui suivent la
communication du jugement, soit la remise ou la notification du dispositif écrit (Kistler
Vianin, in : Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 3 ad art.
399 CPP). La déclaration d’appel doit, quant à elle, être déposée dans les vingt jours à
compter de la notification du jugement motivé (art. 399 al. 3 CPP). En l’occurrence,
interjeté dans les formes et délais légaux par une partie ayant la qualité pour recourir contre
un jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP),
l'appel est recevable. Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3). En
l'espèce, l'appelant a indiqué qu'il contestait le genre et la quotité de la peine ainsi que les
frais de première instance (cf. art. 399 al. 4 let. b et f CPP). Il a renoncé, en audience
d’appel, à contester la mesure ordonnée à son encontre (art. 399 al.

E. 4
En définitive, l’appel doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé dans son entier. Vu
l'issue de la cause, les frais de la procédure d'appel doivent être mis à la charge de
J.________ (art. 428 al. 1 CPP). Outre l'émolument, qui se monte à 2'240 fr. (art. 21 al. 1 et
2 TFJP [Tarif des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV 312.03.1]), ces frais
comprennent l'indemnité allouée au défenseur d'office de l'appelant (cf. art. 135 al. 2 et 422
al. 2 let. a CPP, art. 2 al. 2 ch. 1 TFJP). Ce dernier a indiqué qu'il avait consacré

E. 7
heures au dossier, temps en audience non compris. Au vu de la complexité de la cause, des
opérations mentionnées dans la note d'honoraires et de la procédure d'appel, il convient
d'admettre que le conseil d'office de l'appelant a dû consacrer 9 heures à l'exécution de son
mandat et l'indemnité sera dès lors arrêtée à 1'803 fr. 60, TVA et débours inclus (cf. art. 135
al. 1 CPP). L'appelant ne sera tenu de rembourser à l'Etat le montant de l'indemnité en
faveur de son conseil d'office prévue ci-dessus que lorsque sa situation financière le



permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).
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